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BOURGES PLUS : ATOUTS ET ENJEUX

Avec une population urbaine dans un territoire rural, Bourges Plus est la 
collectivité locale de proximité qui a compétence pour le développement 
urbain et économique.  

Contexte du territoire de Bourges Plus : 
 un vieillissement de la population 
 une migration des jeunes  
 un appareil productif en recomposition avec prédominance du 

tertiaire

Les atouts : 
 3ème pôle économique et d’enseignement de la Région Centre 
 les emplois hautement qualifiés ont augmenté de 38,2% entre 

1990 et 1999 
 des centres de recherches (4 pôles technologiques) 
 la spécialisation sur le risque industriel 
 un tissu d’enseignement supérieur à la fois général et spécifique 
 un Programme de Recherche de l’Enseignement Supérieur 

(PRES) se met en place avec 5 universités (Tours / Orléans / La 
Rochelle / Poitiers /Limoges) 

 un Pôle Universitaire Centre Val de Loire (PUVCL) regroupe les 
Universités de Tours et Orléans pour développer les 
complémentarités dans la recherche, la formation, les nouvelles 
technologies et les relations internationales 

 dans la région, il y a encore la place pour 18 000 étudiants 
 le technopôle Lahitolle 

Les enjeux : 
 maintenir voire attirer des jeunes 
 fournir aux entreprises les ressources et qualifications dont elles 

ont besoin 
 favoriser l’intégration professionnelle des étudiants 
 constituer des pôles d’excellence (« Risques Énergie 

Environnement ») 
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LES PROJETS

Par ce projet, Bourges Plus dispose de 100 000 € pour une année, pour 
des dépenses d’ingénierie (personnel spécifique, études, logiciels, base de 
données). Un groupe de travail portant sur la politique choisie et ses effets 
sur le territoire de l’agglomération va être créé. Il regroupera différents 
acteurs : État, collectivités locales, agences et opérateurs publics ou privés. 

Bourges Pus va donc : 
 recruter un personnel spécifique pour mettre en place 

les outils de cette stratégie puis animer et alimenter le 
partenariat ; 

 créer un comité rassemblant tous les acteurs ; 
 créer un observatoire territorial sur l’évolution de 

l’emploi, des formations, des filières économiques et de 
la situation sociale des jeunes. 

Les projets en cours : 

1. Aménagement d'un pôle fort enseignement supérieur / 
recherche à LAHITOLLE 

Regroupement sur un même site des formations suivantes : 
 E.N.S.I. 
 Faculté de Droit 
 I.M.E.P. 
 C.F.B.S. 
 I.U.F.M. 

Ainsi que des pôles technologiques : 
 C.N.R.I. (Centre National des Risques Industriels) 
 C.E.T.I.M. (Centre d'Études Techniques des Industries 

Mécaniques) 
 C.N.R.T. Propulsion du futur (Centre National de 

Recherche Technologique) 
 Pôle capteurs et automatismes 

Reconstruction restaurant universitaire 
 Construction résidence universitaire 

2. Le confortement des facultés de Sciences et de Droit 

 - Sciences 
 Cycle préparatoire en lien avec l'Ecole d'Ingénieurs 
 Formation par apprentissage 
 Axe "risques environnements-Valorisation déchets" 

 - Droit 
 Création Master professionnel droit et risque 
 Activité de recherche droit et risque 
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3. Développer l'offre de formation professionnalisante 

 - I.U.T. de BOURGES 
 A compléter niveau Bac + 2 et Bac + 3 
 Nouveau département Carrières Sociales 

 - Licences professionnelles correspondant aux besoins des 
entreprises 

4. Valoriser l'offre de formation de haut niveau 
 Développement de l'E.N.S.I. en réseau 
 Formations doctorales 

5. Développer le rôle de l'I.M.E.P. dans l'accompagnement à 
l'accès aux études supérieures et aux universités de la deuxième 
chance 

6. Mise en place d'un guichet unique d'accueil et d'orientation 
des étudiants : 

 Espace d'accueil 
 Actions d'accompagnement individualisé à la formation 

et l'employabilité 
 Accompagnement à l'emploi 


